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Service du Commissariat des Armées  
Plateforme Commissariat Sud-Ouest 

Division Achats Publics/Bureau Achats Publics 
 

 

 
 
 
 
 

 
 

Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
n°DAF-2025-001227-SM3-AR 

 
relatif à xplosifs (instruction bréchage) et à leur livraison au 

profit de certaines unités du Ministère des armées stationnées en Nouvelle Aquitaine. 
 
 
établi en application : 

- du code de la commande publique1 
- du cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés publics de 

fournitures courantes et de services2.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes : 

- A- clauses incitatives, 
- B- , 
- C- document Demande de contrôle primaire, 

 
 
 
 

                                                      
1 Ordonnance 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du code de la commande publique (NOR 
ECOM1818593R) et décret 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du code de la commande 
publique (NOR ECOM1818600D), ci-après dénommés code 
2 Arrêté du 30 mars 2021 portant approbation du CCAG applicables aux marchés publics de fournitures courantes et 
de services   NOR ECOM2106868A , ci-après dénommé CCAG/FCS. Dans le silence du CCAP les clauses du CCAG 
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ARTICLE 1  OBJET, FORME ET DUREE, MONTANT 
 
 1.1 - Objet 
 

 des caissons pour tests explosifs (instruction 
-Major du Commandement des Actions Spéciales Terre (CAST) de 

Pau, R2323-1.3 du code) en vue de : 
 
- de faire réaliser des caissons pour tests explosifs, 
- de faire livrer ces derniers. 
 
Deux types de livraisons sont prévus : 
- la livraison dite : normale des caissons (correspond à la livraison courante), 
- 
bénéficiaire). 
 
Le descriptif technique exhaustif des attendus figure au CCTP. 
 
 
Le marché public est sensible  au sens de l article 5.3.2.1 de l
interministérielle (IGI 1300) annexée à 09/08/2021 portant approbation de ladite 
instruction3 ; ceci implique pour le titulaire de veiller au respect d un certain nombre de 
prescriptions  voir article infra sur ce point. 
 
 1.2  Forme 
 
Il  : accord-cadre compte tenu de la tech
L2325-1.1° et R2362-1 à R2362-6 du code), et à bons de commande BDC (art. R2362-8 du code). Il 
est mono attributaire. 
 
 
 1.3  Durée de validité, reconduction   
 
Le marché public est conclu pour une durée de 12 mois à compter de sa date de notification, 
période qui pourra annuellement être reconduite 3 fois dans la limite de 48 mois consécutifs.  
 
 
La reconduction est tacite et le titulai opposer (art. R2312-5 du code). 

administration (service acheteur) peut décider de ne pas reconduire le marché public, voire 
de le reconduire pour une durée inférieure à celle prévue (auquel cas cette période 
raccourcie sera la dernière) : le titulaire en est alors averti avant la fin de la période considérée, 
par courriel avec accusé de réception. 
 
 
 1.4  Montant 
 
 
 

 : l Administration ne prend aucun engagement sur l mission 
de commandes. 
Le montant annuel maximum est de 21 0 0 ). 
 

                                                      
3 Marché sensible : marché (ISC) mais dont 

ts couverts par le secret de la défense nationale. 
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ARTICLE 2 - DOCUMENTS CONTRACTUELS 

 
Le marché est constitué par les seuls documents contractuels énumérés ci-dessous, par ordre 
de priorité décroissante : 

- , 
- le présent CCAP et ses annexes, 
- le cahier des clauses techniques particulières (CCTP), 
- le CCAG/FCS, 
- le mémoire technique. 
 

acheteur) font foi ; aucune autre stipulation conventionnelle (conditions générales du titulaire 
 

 
 
ARTICLE 3  MISE EN PLACE DU MARCHE PUBLIC ET EXECUTION DES PRESTATIONS 

 
 : les caissons commandés seront livrés sur le site suivant : 

 
Essais de Captieux (CTPEC) : 

 
Champ de tir de Captieux : 
Camp du Poteau 
Départementale n°932 
40120 RETJONS 
 
 
 
Réunions de lancement : avant tout démarrage des prestations, une réunion de lancement du 
marché public est organisée par le GSC, qui réunit le titulaire, le chargé de prévention, les 
bénéficiaires, et le service acheteur. 
Seront notamment abordés : 

- la relecture commune du marché public, 
- les obligations des diverses parties prenantes, 
- la présentation des divers interlocuteurs, 
- le plan de prévention  voir infra, 
-  
-  
- les mesures de sécurité propres aux emprises militaires  voir infra, 
- le planning, 
- etc. 

 
Plan de prévention : le titulaire déclare avoir pris connaissance des dispositions relatives aux 
mesures de prévention concernant les prestations de services effectués dans un organisme de 

(NOR ARMH2012463A) pris en application du décret 2012-422 du 29 mars 2012 (NOR : 
 

Ainsi, dans les 15 jours de la notification et en tout état de cause avant toute intervention, une 
sera effectuée (peut être couplée avec la réunion de lancement) 

et les documents de prévention (plan de prévention et protocole de sécurité) signés 
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 et délais : 
 
Les prestations comprennent la conception des caissons et leurs livraisons au champ de tir de 
Captieux. 
 
Deux types de livraisons sont prévus : 
- la livraison dite : normale des caissons (correspond à la livraison courante), 
- 
bénéficiaire). 
 
Les livraisons seront sollicitées sur demande expresse, par le biais de bons de commandes émis1 

 
 
Le bon de commande contiendra le type de livraison souhaitée (normale ou urgente). 
 
Ces bons de commandes seront transmis au titulaire au fur et à mesure des besoins de 

 
Ils pourront être émis jusqu'au dernier jour de validité du marché public. 
 
Ils contiendront notamment les renseignements suivants, qui devront être repris pour la 
facturation : 

- la désignation du destinataire de la facture (numéro SIRET  : 
11000201100044), 
- la désignation du payeur (numéro SE : D0410T7033), 
- le(s) numéro(s) du(des) bon(s) de commande concerné(s) ET sa(leur) date 
- 

numéro EJ), 
- le dél  
- la désignation et les références précises des prestations commandées, 
- le prix unitaire, ainsi que la quantité pour les prestations commandées. 
 

Les prestations sont exécutables (doivent démarrer) à compter de la date mentionnée sur le 
bon de commande ou à défaut dès le lendemain de la notification du bon de commande : 

 

mentionnés au bon de commande. 
 

rtir 
(service acheteur) avant expiration du délai. 

Cette dernière pourra ou non accorder un sursis au vu des éléments présentés, qui suspendrait 
 

En tout état de cause aucun sursi
du délai. 
Nota 
bénéficiaire), une prolongation du délai est automatiquement accordée, à condition que le 
titulaire signale cet état de fait avant expiration du délai et indique la durée de prolongation 
demandée. 
 
 
 
 
 
1 
recevra. 

 



 6/16 

ARTICLE 4 - SOUS-TRAITANT 
 
Ce marché étant sensible, les tâches essentielles objet du marché public ne peuvent pas être 
sous-traitées. 
 

(service acheteur) 
de son(ses) sous-traitant(s) : cette ac -traitant en cours de marché et 

(service acheteur) 
CCAG/FCS. 
Rappel concernant le paiement direct du sous-traitant : 
L2193-11 du code, toute renonciation au paiement direct est réputée non écrite.  
Nota : les règles relatives à la confidentialité, à la protection du secret, au
et aux habilitations sont applicables au sous-traitant. 
 
 
ARTICLE 5 VERIFICATION ET CONSTATATION D - SANCTIONS 
 
Contrôles : 
 
Par dérogation aux articles 27 à 30 d
procèdera aux opérations de vérification4 quantitative et qualitative des prestations selon les 
dispositions du CCTP. 
Les caissons non acceptés seront remis en état de recevabilité dans un délai de quinze jours 
calendaires à compter de la date de notification du refus au titulaire (constat et signalement 

 
 
A défaut, des sanctions seront envisagées titulaire par courrier. 
Celui-ci er ses observations éventuelles. Sans 

 
 
Sanctions : 
Par dérogati  , pour toute non-

-ci encourt les pénalités 
suivantes et cumulables :  
 

- 300 par caisson endommagé (éclats ou fissures) ; 
 

- 5 par jour de retard, par caisson non livré dans le délai de livraison imparti pour 
une commande normale, conformément aux délais indiqués dans le bordereau de prix 
unitaire ; 
 

- 1 par jour de retard par caisson non livré dans le délai de livraison imparti pour 
une commande urgente, conformément aux délais indiqués dans le bordereau de prix 
unitaire.  

 
Si un bon de commande comporte une commande normale et commande urgente, le délai de 
livraison pris en compte sera celui de la commande urgente.  
 
 
 

                                                      
4 L doit être saisie par les services en charge de  directement dans l'outil 
Chorus (formulaire SF) ; aucune signature complémentaire ni aucun document ad hoc n est nécessaire. 
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ARTICLE 6 - REGIME DES PRIX 
 
Le prix de base des prestations est le prix unitaire hors taxe indiqué sur le bordereau des prix 

 ; l unité monétaire est l euro. 
 

 
- établis aux conditions économiques de la date limite de remise des offres (soit le xx/xx/2026) 
- unitaires ;  
- définitifs, 
- révisables selon une formule paramétrique 12-11.2 du code  voir 
formule infra; 
- hors taxes et TTC5. 
 
Formule de révision des prix :  
 

)
Io

 I
0.85  (0.15 PoP   

 
Dans laquelle : 
 
P = Prix de règlement (prix révisé).  
Po = Prix aux conditions initiales du marché.  
I = désigne la dernière valeur connue, à la date de révision des prix, de l'indice INSEE annuel du 
coût horaire du travail révisé  Salaires et charges  Tous salariés  Commerce - identifiant 
001565175.  
Io = désigne la valeur au mois zéro de l'indice INSEE annuel du coût horaire du travail révisé  
Salaires et charges  Tous salariés  Commerce - Services précité, à la date d'établissement des 
prix.  
 

prix. 
Le dénominateur  o  repré à la date d tablissement des prix. 
Le coefficient de révision obtenu par la formule est arrondi au millième supérieur. 

inférieur le plus proche. 
  

 
 

e reconduction (à partir du treizième mois 
suivant la date de notification). 

 : pfc-sud-ouest-
bap-sm3.contact.fct@intradef.gouv.fr ) les nouveaux prix ainsi révisés, dans les 2 mois suivant la 
date anniversaire du marché (à peine de forclusion).  
le titulaire transmettra la formule et les indices utilisés. 

 
 
 
ARTICLE 7  AVANCES. 
 

e du présent marché public. 
 
 
                                                      
5  ; la variation du taux de la TVA pendant 
l exécution du marché  

mailto:pfc-sud-ouest-bap-sm3.contact.fct@intradef.gouv.fr
mailto:pfc-sud-ouest-bap-sm3.contact.fct@intradef.gouv.fr
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ARTICLE 8  ACOMPTES. 
 

 
 
 
ARTICLE 9  MODALITES DE REGLEMENT 
 
Le régime des paiements est conforme aux dispositions du chapitre I Exécution financière du 
titre IX du livre III de la deuxième partie du code.  
 

9.1 - Formalités nécessaires au paiement 
 

unique établit par le titulaire.  
 
Nota : les factures partielles ne seront 
(service acheteur). 
 
 

-1 et s. du code). 
Aussi, le titulaire doit envoyer ses factures en version dématérialisée sur le portail public de 
dématérialisation6 https://chorus-pro.gouv.fr  
Pour ce faire, il doit créer un compte sur ce portail ; la PFC-SO (adresse de facturation : PFC SO  
Division Finances  Caserne Nansouty- 223 rue de Bègles  CS 21152  33068 Bordeaux Cedex)  
propose en cas de besoin une assistance au démarrage pour une facturation dématérialisée à 

 : pfc-so.liquid-facture.fct@intradef.gouv.fr . 
 
Con D2392-2 du code, la facture doit impérativement comporter les 
renseignements suivants : 

-  
-  : numéro SIRET) 
- la domiciliation du titulaire7 (BIC/IBAN), 
- la désignation du destinataire de la facture (numéro  : 
11000201100044) 
- la désignation du payeur (numéro SE : D0410T7033)  
- le(s) numéro(s) du(des) bon(s) de commande concerné(s) ET sa(leur) date, 
- le numéro du contrat (lot) ou le numé

numéro EJ : *** sera 
complété avant notification) 
-  
- la quantité et la dénomination, 
- le prix unitaire HT, ainsi que la quantité, 
- le montant total de la facture, le montant total HT et le montant de la taxe à payer, 
- le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements 
complémentaires.  

 
La facture doit être parfaitement renseignée, notamment des n° EJ et SE = toute facture mal 
renseignée sera renvoyée au titulaire, ce qui suspendra le délai global de paiement. 

                                                      
6  public de facturation (CHORUS pro) est exclusive de tout autre mode de transmission : une 
facture transmise en dehors de ce portail sera rejetée, dès lors que le titulaire préalablement informé ne se sera pas 
conformé à cette obligation en renvoyant sa facture sur ce portail. 
7 Si les références bancaires sont différentes de celles initialement indiquées sur le présent marché, le titulaire est 
tenu de fournir le nouveau BIC/IBAN. 

mailto:pfc-so.liquid-facture.fct@intradef.gouv.fr
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articles R2392-10 du 
code. 
 

Pour toutes questions ou pour tous litiges relatifs à la facturation, passer par le compte ouvert 
sur 

https://chorus-pro.gouv.fr 

 
9.2 - Délai global de paiement, intérêts moratoires et indemnité forfaitaire pour frais de 

recouvrement 
 

Le  
 
Le paiement doit intervenir dans les trente (30) jours suivant la date de réception de la 

constaté, si cette date est postérieure. 
 

Le défaut de paiement dans le délai de trente jours fait courir de plein droit et sans autre 
formalité, au bénéfice du titulaire, des intérêts moratoires. Ceux-ci sont calculés selon le taux 

européenne à ses opérations principales de 

cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de 8 points de 
pourcentage. 
Le défaut de paiement dans le délai de 30 jours ouvre également droit, au bénéfice du titulaire, 

euros. 
 

 
ARTICLE 10  DISPOSITIONS RELATIVES AU NANTISSEMENT 
 
Le présent marché peut être affecté en nantissement (art. L2391-8 et R2391-28 en cas de bons 
de commande). 
Si, postérieurement à la notification du marché, le titulaire envisage de confier des prestations 
autres que celles dont le marché prévoit la sous-traitance à des sous-traitants bénéficiant du 
paiement direct, il doit établir que la cession ou le nantissement de créance résultant du 
marché ne fait pas obstacle au paiement direct des sous-traitants. 
 
 
ARTICLE 11 - RETENUE DE GARANTIE FINANCIERE 

 
Le titulaire n'est soumis ni à retenue de garantie, ni à garantie à première demande, ni à caution 
personnelle et solidaire. 
 
 
 
ARTICLE 12  CLAUSE DE PROTECTION DU SECRET DE LA DEFENSE NATIONALE MARCHE 
SENSIBLE (MS)   
 
Le marché public est un marché public dit sensible au sens de l article 5.3.2.1 de l
générale interministérielle (IGI 1300) annexée à 09/08/2021 portant approbation de 
ladite instruction ; aussi dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires en matière 
de protection du secret de la défense et de la sécurité nationale : 
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-  à prendre toutes les mesures utiles8 
contrat, la protection des informations et supports classifiés (ISC) qui peuvent être détenus 
dans le service au profit duquel le contrat est exécuté, ou dans tout lieu dans lequel ce contrat 
est exécuté ; 

- le titulaire reconnaît : 

- avoir pris connaissance des articles 413-9 à 413-12 du code pénal ;  

- a 
défense et de la sécurité nationale ; 

- le titulaire reconnaît avoir fait signer une déclaration individuelle (modèle joint en annexe) à 

son compte pour exécuter les prestations. Par ce document, le personnel atteste :  

- avoir pris connaissance des articles 413-9 à 413-12 du code pénal ;  

- 
couvertes par le secret de la défense et de la sécurité nationale ; 

-  à ce que seules les personnes ayant préalablement souscrit la déclaration 
précitée accèdent au li  ; 

-   les déclarations individuelles ci-
 ; 

- , en cas de sous-traitance dûment et préalablement autorisée, à obtenir de 
ses sous-traitants les mêmes engagement
public. 
 

Il ne peut être dérogé aux prescriptions ci-dessus, y compris en cas de remplacement inopiné, 
 

Le non-  de ces mesures de sécurité, même dans les cas 

sanction contractuelle, sans préjudice des sanctions pénales.  
 
  
 
ARTICLE 13 - RRAIN MILITAIRE - MESURES DE 
SECURITE  PERSONNELS  
 
Chaque site sur lequel les prestations sont effectuées constitue un terrain militaire, affecté à 

 
Aussi, le titulaire : 

- reconnaît avoir pris connaissance des dispositions du code pénal relatives au terrain 
militaire, et notamment ses articles 413-5, 413-8 et R. 644-1 ; 

- CCAG/FCS. 
 
Dispositions générales : 
Une enquête administrative est obligatoirement dilig 9. En cas 

(commandement de 
se réserve la possibilité de soumettre le 

personnel concerné à un dispo

                                                      
8 Stipulations de protection du secret à insérer dans le contrat de travail du personnel : En application des 
dispositions législatives et réglementaires en matière de protection du secret de la défense nationale, le titulaire du 

cution du contrat, 
la protection des informations et supports classifiés (ISC) qui peuvent être détenus dans le service au profit duquel le 

 
 
9 Contrôle primaire pour tous accès en zone hors ZRR  nécessitant un contrôle élémentaire) : PIV, ou 
terrain militaire (TM) clos, ZP ou ZR. 
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(commandement de 

prendra une décision  
 

, 

mesures mentionnées au paragraphe infra MISE  OBTENTION D AUTORISATION D ACCES. 

 
 
Informations des personnels concernés : 

 : 
- -22-1 du code de la sécurité 

 ; ces faits 
pouvant donner lieu à consultation des traitements automatisés des données 
personnelles mentionnées à l art. 230-6 du code de procédure pénale, y compris les 
données portant sur les procédures judiciaires en cours ; 

- t du 
badge apparent obligatoire sur le terrain militaire), aux règles de sécurité et de contrôle 

 (notamment 
 

et installations concernés par le marché public. 
 

  : 
Les éléments suivants concernant les personnels doivent être transmis au(x) point(s) de contact 
ci-dessous : 

- référence du marché public sur lequel le personnel effectue les prestations ; 
-  ( titulaire du marché public) ; 
- coordonnées du correspondant sécurité du titulaire (nom, courriel, téléphone) ; 
-  
- date et lieu de naissance de la personne soumise à autorisation d accès ; 
- nationalité de la personne soumise à autorisation d accès ; 
-  ou 

du permis de séjour de la personne soumise à au
cours de validité) ; 

- domicile actuel de la personne soumise à autorisation d accès ; 
- profession ou fonction  
- deux exemplaires du formulaire CONFIDENTIEL PERSONNEL - DEMANDE DE CONTROLE PRIMAIRE 

joint en annexe intégralement rempli  : un 
exemplaire du document complété en conservant sa version exécutable + une copie 
scannée (exemplaire PDF). 

Nota : il est recommandé au titulaire de demander l autorisation d accès pour plusieurs 
personnels, afin de pallier un éventuel non agrément, des congés ou autres absences, et éviter 
ainsi un arrê  
 
Le titulaire transmet ces éléments au(x) point(s) de contact ci-dessous pour les personnels qui 
effectivement interviendront sur site, au minimum 60 jours avant leur premier accès au site. 
 

ou à un sous-trait
conformément aux dispositions générales supra. 
A ce titre, le titulaire remet au(x) point(s) de contact ci-dessous les déclarations individuelles 
(modèle joint en annexe) des personnels intervenant pour son compte avant tout accès du 
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 : 
-dessous, 

est délivrée pour une durée de 3 ans : 
 

Les démarches (mentionnées au paragraphe infra M  OBTENTION D AUTORISATION 

D ACCES)  
 
 

 : 

récuser avec effet imméd
 

Le titulaire doit alors procéder au remplacement des personnels récusés dans un délai de 48 
heures. Il ne peut prétendre ni à pro
supplément de prix. 
Le titulaire avise ses sous-traitants de ce que les obligations énoncées au présent article leur 
sont applicables, et reste responsable du respect de celles-ci. 
 
Point(s) de contact pour tous envois ou tous renseignements relatifs aux enquêtes 

 (aucun renseignement ne sera fourni 
 : n° et objet du marché public, identification de la société) : 

 
 
 

Commandement des Action Spéciales Terre (CAST)  
Section finances 

Quartier Rose 
BP 1141 

64011 PAU Cedex 
 

cast.j8.fct@intradef.gouv.fr 
 

05.33.11.80.11 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:cast.j8.fct@intradef.gouv.fr
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ARTICLE 14  DROIT DU TRAVAIL  

 
10

 : 
- une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et 

contributions de sécurité sociale, prévue à l'article L. 243-15 du code de la sécurité 
sociale, 
cotisations et des contributions sociales incombant au cocontractant, et datant de 
moins de six mois (attestation de vigilance) ; 

- -5-2° du code du travail (un extrait K bis 

au répertoire des métiers, ou lorsqu'il s'agit d'une profession réglementée ; 
- la liste nominative des salariés étrangers soumis à autorisation de travail, le cas échéant. 

 
 
 
ARTICLE 15                                
 

 
 

la responsabilité garantie). 
n du marché, le titulaire doit être en mesure de produire cette 

impartis. 
 
 
ARTICLE 16  CAS DE RESILIATION ET EXECUTION AUX FRAIS ET RISQUES 
 

n (service acheteur) peut résilier le marché public dans les conditions prévues au 
chapitre 7 du CCAG/FCS (sont notamment visés les cas de redressement judiciaire ou de 
liquidation judiciaire). 
 

42 du CCAG/FCS, le titulaire ne pourra prétendre à aucune 
 

 
(service acheteur) 

peut faire exécuter les prestations prévues au marché aux frais et risques du titulaire, 
45 du CCAG/FCS, en cas de résiliation prononcée à ses torts ou en cas 

ar nature, ne peut souffrir aucun retard. 
(service acheteur) de se procurer, dans des conditions 

au marché, elle peut y substituer des prestations équivalentes. 
directement ni indirectement, à 

 

                                                      
10 Sur pfc-sud-ouest-dap.charge-doc.fct@intradef.gouv.fr 
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prestations réalisées à ses frais et risques, est à sa charge. La diminution des dépenses ne lui 
profite pas. 
 
 
 
ARTICLE 17  DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 17.1 - Traitement de données à caractère personnel 
 
 
Pour l'exécution du marché public, le titulaire (et le cas échéant ses sous-traitants) est(sont) 
tenu(s) au respect de la réglementation en vigueur applicable au traitement de données à 
caractère personnel, et notamment le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement 
des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, abrogeant la 
directive 95/46/CE (RGPD règlement général sur la protection des données) et la loi n°78-17 du 6 
janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 
Le responsable de traitement au sens du RGPD est l'acheteur, le sous-traitant est le titulaire du 
marché public.  
 
 
 17.2  Dispositif social du militaire blessé11  
 

dispositif du militaire blessé. 
Ce dispositif permet à un militaire blessé, suivi par Défense mobilité, de découvrir un métier, un 

ulaire du marché. 

plusieurs jours à trois mois. Ce stage ne peu
marché. 

accompagné. 
 
Publics éligibles 
Ce dispositif concerne les militaires accompagnés par Défense mobilité touchés par une 
blessure physique ou psychique. 
 

 
st intéressé par un des domaines 

plusieurs des modalités suivantes : 
-  ; 
- une proposition de s

 ; 
- -traitant en cas de recours à la sous-traitance dans le 

 
le mandataire du groupement est 

 

                                                      
11 Ce dispositif est applicable au présent marché public et le cas échéant aux marchés subséquents et 
bons de commandes conclus sur son fondement. 
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En cas de sous-
 

-
dans les trente (30) jours suivant la notification du marché, les éléments suivants : 

- l  
-  (département et commune 

en France) ; 
- leur accessibilité en transport en commun (oui / non) ; 
- les coordonnées du référent en

(acheteur et Défense mobilité) et qui sera chargé du suivi du dispositif. 

mobilité : 
- Numéro du marché ; 
- Date de notification ; 
-  

Défense mobilité prend contact avec le correspondant du titulaire. Commence alors un 
dialogue entre le titulaire, Défense mobilité et le militaire blessé afin de convenir des modalités 
de réalisation du stage. 
Une fois la fiche de stage validée, une convention de stage est renseignée et signée par 

éfense mobilité).  
Conformément aux termes de cette convention, le référent entreprise accueille le stagiaire en 

marché. Il accompagne le stagiaire dans le cadre des 
bon déroulement du stage et en assure le suivi auprès de Défense mobilité.  

disposition du stagiaire des tickets restaurant voire lui attribuer des aides aux transports. 
 
Intervention de Défense mobilité 
Défense mobilité est un service du ministère des Armées en charge de la reconversion. A ce 
titre, il accompagne chaque année vers l'emploi plus de 14 000 militaires et civils des armées en 
transition professionnelle ainsi que les conjoints des ressortissants des armées et de la 
gendarmerie nationale. Dans ce cadre, il accompagne également les militaires blessés qui 
souhaitent élaborer un nouveau projet professionnel.  
Dans le  

-  : 
  
 de lui proposer les modalités les plus appropriées de m

sociale ; 
 

 
  ; 
-  : 
  
 de lui rendre compte de toute difficulté rencontrée ; 
 de lui adresser un bilan annuel qualitatif de ces stages. Ce bilan est également transmis 

au titulaire. 
 

écution du dispositif du militaire blessé 

apportant les éléments justificatifs.  
cheteur et Défense 

mobilité.  
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En cas de difficultés lors de la réalisation du stage, le titulaire informe son correspondant 

fixés dans la convention de stage. 

libéré de son engagement. 
 
ARTICLE 18 - DEROGATION AU CCAG 
 
 

5 du présent marché relatif aux opérations de vérifications déroge aux articles 27 à 30 
du CCAG/FCS sur le point suivant :  les vérifications sont effectuées par 
bénéficiaire. 
 

5 du présent marché relatif aux pénalités de retard 14 du CCAG/FCS 
sur le point suivant :    
 

16 du présent marché relatif à la résiliation 42 du CCAG/FCS sur le 
point suivant motif 

.   
 

43.2.2.4 du CCAG/FCS au lieu de lire : Si la résiliation est prise en 
41 il convient de lire : 

42  1 au lieu de lire : le cas échéant, le supplément des dépenses résultant de la 
44 il 

convient de lire : le cas échéant, le supplément des dépenses résultant de la p
45. 

 
 
 


